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ATTENTION

Même si un terrain est classé en zone de gestion à la parcelle , il convient de se reporter aux

documents d'urbanisme pour juger de sa constructibilité.

PROPOSITION DE ZONAGE EAUX PLUVIALES

Zone naturelle : imperméabilisation des terrains limitée au maximum

Zone réservée au stockage des eaux pluviales

Zone où les eaux pluviales sont gérées exclusivement à la parcelle, soit par infiltration,

soit par rétention avec rejet du débit de fuite vers un réseau ou un fossé existant.

Zone humide cartographiée par AVENIR, à préserver

Zone soumise à un risque de glissement de terrain où l'infiltration est interdite pour tout

nouveau projet
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